
EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

iie séance du mardi 16janvier 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Rapport-préavis N°2023/33 de la Municipalité, du 29juin 2023

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

Le secrétaire

W

décide:

d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. Robert Joosten et
consorts : « Etude sur la solitude à Lausanne ».

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.
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EXTRAIT
DU PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

e séance du mardi 16 janvier 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

Le secrétaire

-

— vu la pétition au CC de Pro Vélo - ATE et actif-Trafic: ((Pour un Grand-Pont sans
voiture »;

— vu le rapport de la Commission permanente des pétitions;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de
l’article 73 /itL b) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.
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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

iie séance du mardi 16janvier2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu la pétition de l’Association pour la protection des piétons lausannois (M. Johan
Pain) et crts « Le maintien de nos rues piétonnes du centre-ville »

vu le rapport de la Commission permanente des pétitions

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de
l’arNcle 73 tilt. b) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.

Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

1V séance du mardi 16janvier 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la pétition de M. Vincent Rossi « Davantage de vert pour les piéton-ne-s de la Croix
d’Ouchy»

— vu le rapport de la Commission permanente des pétitions

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu de
l’article 73 lift a) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.

Le préident
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/ Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

e séance du mardi 16janvier2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu la pétition de M. Daniel Gehriger « Sécurité et impact à long terme des travaux
prévus à Montétan sur le chemin de Villardin

vu le rapport de la Commission permanente des pétitions

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et rapport-préavis, en vertu de
‘article 73 11ff a) du Règlement du Conseil communal.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.

Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

iie séance du mardi 16janvier 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Rapport-préavis N°2023/46 de la Municipalité, du 28 septembre 2023

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’allouer à la Municipalité un complément de CHF 1845000.- à l’enveloppe
budgétaire ouverte pour financer les subventions à l’achat de vélos à assistance
électrique de sorte à prolonger cette action jusqu’à fin 2026, à prélever sur le
Fonds pour l’efficacité énergétique

2. d’adopter la réponse au postulat de M. Denis Corboz et consorts « Augmentation
de la subvention pour les vélos électriques ».

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.
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Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

iie séance du mardi 16 janvier 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N° 2023/48 de la Municipahté, du 5 octobre 2023

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif
de CHF 29900000.- pour la réalisation des fouilles archéologiques et post
fouilles du site des Prés-de-Vidy PA Vidy La Romaine

2. de transférer le budget, les dépenses et amortissements du crédit d’ouvrage
ouvert (1110.100.0200) du préavis N°2012/29, sur le crédit prévu au chiffre 1 ci-
dessus

3. de transférer le budget, les dépenses et amortissements du crédit d’ouvrage
ouvert (1110.100.0602) du préavis N° 2018/01, sur le crédit prévu au chiffre 1 ci-
dessus

4. d’amortir annuellement le crédit prévu sous conclusion 1 ci-dessus par le budget
de la Direction de la culture et du développement urbain, Secrétariat général,
projet Métamorphose, rubrique 331

5. de faire figurer les intérêts relatifs aux dépenses découlant du crédit mentionné
sous conclusion 1 ci-dessus sous la rubrique 390 du budget de la Direction de la
culture et du développement urbain, Secrétariat général, projet Métamorphose

6. de porter en amortissement du crédit mentionné en chiffre 1 ci-dessus les recettes
correspondant à la participation cantonale aux frais de fouilles archéologiques

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre
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Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

1V séance du mardi 16janvier2024

Présidence de M. Matthieu Carre!, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N° 2023/47 de la Municipalité, du 28 septembre 2023

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’adopter le programme de pilotage de la sécurité des systèmes d’information et
de la protection des données pour la période 2023-2026

2. de rendre obligatoires les formations identifiées pour la sécurité des systèmes
d’information et pour la protection des données

3. d’allouer à cet effet à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine
administratif de CHF 2420000.- destiné à la gestion des projets, au
développement ou à l’acquisition des solutions, ainsi qu’à leur adoption par les
utilisatrices et utilisateurs

4. d’amortir annuellement la somme prévue sous chiffre 3 par le budget du Service
d’organisation et d’informatique, rubrique n° 32.331

5. de faire figurer sur rubrique n° 32.390 les intérêts relatifs aux dépenses
découlant du crédit mentionné sous chiffre 3.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.

Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

iie séance du mardi 16janvier 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N° 2023/39 de la Municipalité, du 7 septembre 2023

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour

décide:

1. de valider la reprise du réseau de Cugy par le Service de l’eau de Lausanne pour un
franc symbolique

2. d’attribuer un crédit d’investissement du patrimoine administratif de CHE 770000.-

3. d’amortir le crédit mentionné sous chiffre 2, en fonction des dépenses réelles, par le
budget de la Direction de la sécurité et de l’économie, rubrique 210.331, Service de
l’eau, eau potable;

4. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les intérêts y relatifs sur la
rubrique 210.390, eau potable du Service de l’eau

5. de prendre acte que les éléments financiers présentés dans le préavis seront portés
au budget de fonctionnement à partir de l’exercice 2025.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.
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Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

iie séance du mardi 16 janvier 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis ND 2023/41 de la Municipalité, du 14septembre2023

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

— considérant que cet objet a êté porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de
CHF 3’OOO’OOOE- pour « Travaux urgents sur les ouvrages techniques dévacuation
des eaux usées »

2. d’amortir annuellement le crédit mentionné sous chiffre 1 sur une durée de 5 ans par
la rubrique 331 du budget de la Direction de la sécurité et de l’économie, Service de
l’eau: évacuation

3. de prélever un montant équivalent à la charge d’amortissement mentionnée au point
2 sur le fonds de réserve et de renouvellement du Service de l’eau 2800000

4. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les intérêts y relatifs sur la
rubrique 390 du Service de l’eau,

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.

Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

iie séance du mardi 16janvier2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu le Préavis N°2023/42 de la Municipalité, du 14 septembre 2023

vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire

considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif de
CHE 29000000.- pour les travaux décrits dans le présent préavis

2. d’amortir annuellement le montant figurant sous chiffre 1 sur une durée de 30 ans,
par la rubrique 331 du budget de la Direction de la sécurité et de l’économie,
Service de l’eau, eau potable;

3. de prélever un montant équivalent à la charge d’amortissement mentionnée au
point 2 sur le fonds de réserve et de renouvellement du Service de l’eau

4. de charger le Service de l’eau de demander les différents subsides relatifs

5. d’autoriser la Municipalité à calculer et à comptabiliser les intérêts y relatifs sur la
rubrique 390 du Service de l’eau.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.

ident: Le secrétaire
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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

11 séance du mardi 16 janvier 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le Préavis N°2023/59 de la Municipalité, du 16 novembre 2023

— vu le rapport de la commission nommée pour examiner cette affaire;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif
de CHF 2302000.- pour permettre le financement des études du projet
d’aménagement des espaces publics du quartier sous-gare, des études pour les
réseaux des SIL et des études pour les réseaux d’eaux potables et évacuation

2. d’amortir annuellement la somme prévue sous chiffre I par les rubriques du
budget de fonctionnement n°30.331 du Service d’architecture et du logement, n°
21.331 du Service de l’eau et n° 47.331 des Services industriels

3. de faire figurer les intérêts relatifs aux dépenses découlant du crédit mentionné
sous chiffre 1 sur les rubriques no 30.390 du Service d’architecture et du
logement, n°21.390 du Service de l’eau et n° 47.322 des Services industriels

4. de balancer les dépenses comptabilisées du crédit d’études n°30101000200
ouvert pour couvrir les études préliminaires, sur le crédit d’investissement
mentionné sous chiffre 1.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.

/ Le secrétaire
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EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

iie séance du mardi 16janvier2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu le postulat de M. Olivier Thorens (Les Verts): « Pour un site Internet de la ville
accessible aux allophones»

— ouï la discussion préalable

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

décide:

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.

Le président:

/
Le secrétaire



Ç)

EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

iie séance du mardi 16janvier 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel. président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation urgente de Mme Mathilde Maillard et consorts « Vente sur DDP
des immeubles préemptés la Municipalité respecte-t-elle le cadre légal 2 »

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

et adopte

la résolution de Mme Gaélle Kovaliv, disant

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité prenne elle-même à charge la
rénovation des biens immobiliers acquis par le droit lorsque cela est opportun. »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre
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Le secrétaire



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ii séance du mardi 16janvier2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

— vu l’interpellation urgente de M. Louis Dana et consorts «Ambulances du SPSL:
qui assure les premiers secours aux employé.e.s ? »;

— vu la réponse municipale;

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

et adopte

la résolution de l’interpellateur, disant

«Le Conseil communal souhaite que la Municipalité prenne toutes les dispositions
nécessaires afin de faire baisser la souffrance au travail pour les ambulanciers et
ambulancières du SPSL. Les pistes de la revalorisation salariale, de la liberté de
prendre ses heures supplémentaires en argent ou en temps, de recréer la possibilité
de faire des échanges avec dautres entités ambulancières, dadapter les horaires
selon Pêge et la fatigue ou de l’embauche doivent être étudiées. »

la résolution de Mme Manon Zecca, disant:

((Le Conseil communal souhaite que la Municipalité apporte des réponses concrètes
à la situation inacceptable que subissent les ambulanciers et ambulancières du SPSL
par:

- la mise en place d’une revalorisation salariale;

- Papplication de la Directive de financement du canton concernant les 20% d’heures
de compensation en cas de travail de nuit (tout en maintenant la majoration financière
appliquée actuellement);



- l’engagement pour combler les EPT manquants;

- le remplacement en cas d’absence de coude ou de longue durée;

- une réflexion sur lbrganisation hiérarchique, en partenariat avec le personnel de
terrain, impliquant le soutien de la hiérarchie aux ambulanciers et ambulancières
victimes dagression;

- la mise à disposition de locaux adaptés. »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.

/

/(ré»ént: Le secrétaire:



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

iie séance du mardi 16janvier 2024

Présidence de M. Matthieu Carrel, président

Le Conseil communal de Lausanne

vu l’interpellation urgente de M. Benoît Gaillard et consorts « Accord sur l’électricité
libéralisation par la petite porte et ruine des Services industriels ? »;

— vu la réponse municipale

— considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,

prend acte

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation

la résolution de l’interpellateur, disant

et adopte

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité mette tout en oeuvre pour que le
mandat de négociation à adopter par le Conseil fédéral se donne pour objectif de
maintenir le modèle suisse de service public dans le marché électrique et de protéger
les services industriels en mains publiques d’un démantèlement ou d’une privatisation
même progressive. »

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi seize janvier deux mille vingt-quatre.

Le secrétaire


